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DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL  

Réunion du lundi 26 septembre 2011 à 20 h 30 
 
 

Le vingt six septembre deux mil onze à vingt heure trente minutes, le conseil municipal 
de la Commune de CASSAGNES, dûment convoqué, s’est réuni en session ordinaire 
sous la présidence de Monsieur Jean-Claude JURQUET, Maire de Cassagnes. 

Nombre de conseillers: 11 
En exercice: 11 
Présents : 10 

 
Etaient présents : Mr JURQUET, Mme DESSAINT, Mr LANDIECH, Mr 
GROUSSET, Mr DUMEAU, Mr LOUBIERES, Mr FERNANDEZ, Mme VERDIER, ,. 
Mr ALADEL, DACHARY Lucie. 
 
Excusé : Mme CAILHOL 
 

Date de convocation: 22 septembre 2011 

Date d’affichage: 22 septembre 2011 
 
Secrétaire de séance : Mr LANDIECH 
 
 

Marchés publics. Délibération instituant une « comm ission MAPA » 
 
Vu le décret n° 2009-1702 du 30 décembre 2009 modif iant les seuils applicables aux marchés passés 
en application du code des marchés publics et de l'ordonnance n° 2005-649 du 6 juin 2005 relative aux 
marchés passés par certaines personnes publiques ou privées non soumises au code des marchés 
publics et aux contrats de partenariat ; 
 
Considérant que les collectivités locales peuvent désormais traiter en marché à procédure adaptée 
(MAPA) les marchés de travaux jusqu’à 4 845 000 € HT.  
 
Il est proposé de créer une commission MAPA qui sera chargée de déterminer, pour les marchés de 
travaux supérieurs à 193 000 € HT passés sous forme de MAPA, la ou les offres économiquement les 
plus avantageuses. Elle pourra également proposer au maire d’engager des négociations avec un ou 
plusieurs candidats. 



 
Afin de faciliter la gestion de cette nouvelle procédure, il est suggéré au conseil municipal que la 
composition de la commission MAPA soit identique à celle de la commission d’appel d’offres. 
 
Vu le rapport soumis à son examen, 
 
 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, 
 
 
- décide la création d’une commission MAPA chargée de déterminer, pour les marchés de travaux 
supérieurs à 193 000 € HT passés sous forme de MAPA, la ou les offres économiquement les plus 
avantageuses ; 
- précise que la commission MAPA pourra proposer au maire d’engager des négociations avec un ou 
plusieurs candidats ; 
- précise que la commission MAPA sera présidée par le président (ou son suppléant) de la commission 
d’appel d’offres, et sera composée de 3 titulaires (et de 3 suppléants) qui sont ceux de la commission 
d’appel d’offres ; 
- précise que le président et les 3 membres susvisés auront voix délibérative ; 
- précise que les règles de quorum et de convocation de la commission MAPA sont identiques à celles 
régissant la commission d’appel d’offres ; 
- précise que seront convoqués aux réunions de la commission MAPA, à titre consultatif : 
          - le ou les techniciens qui auront travaillé sur le projet ; 
          - le directeur général des services et/ou un collaborateur compétent dans le domaine des 
marchés publics. 
 

Fait et délibéré les jours mois et an ci-dessus 
 

Le Maire  
Jean-Claude JURQUET 

 
Acte reçu à la préfecture le 
Acte rendu exécutoire le  
 
 


